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CABINET DU PREFET 

DIRECTION DES SECURITES 

BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 

 

 

Arrêté N° CAB/DS/BSI/2021/337 du 18/05/2021 portant désignation du secrétariat 

permanent du comité opérationnel départemental anti-fraude  

des Hauts-de-Seine 

 

 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code des douanes ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code général des impôts ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2020-872 du 15 juillet 2020 relatif à la coordination interministérielle en 

matière de lutte contre la fraude et à la création d’une mission interministérielle de 

coordination anti-fraude ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent Hottiaux, en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté du 12 octobre 2020 fixant la composition dans chaque département des comités 

opérationnels départementaux anti-fraude ; 

 

Vu l’avis de madame le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Nanterre ; 

 

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 

 

 

A R R E T E  

 
  

ARTICLE 1
er

 

Il est institué dans le département des Hauts-de-Seine un secrétariat permanent du comité 

opérationnel départemental anti-fraude. 
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Le secrétariat permanent est assuré conjointement par le cabinet de la préfecture des Hauts-

de-Seine et par le tribunal judiciaire de Nanterre. 

 

ARTICLE 2 

Le secrétariat permanent prépare les réunions du comité et apporte, le cas échéant, son 

concours technique à l'organisation des opérations de contrôle. Il communique les relevés de 

décisions et les synthèses d'opérations à la mission. 

 

Il s'assure de la transmission, entre les services chargés des contrôles, les organismes chargés 

du recouvrement et les organismes et services chargés des prestations et allocations, des 

informations et documents nécessaires à l'accomplissement de leurs missions. 

 

ARTICLE 3 

La directrice de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 

 

Le préfet 
 

 

Laurent HOTTIAUX 
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